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Deuxième ordonnance 
relative aux mesures 

contre les Juifs 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PACE) 

Mimétisme 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PACE 

Il n j a. entra autre*, qu'à affir
mer par exemple que « la liberté 

préjudice résultant de l'application 
dea ordonnance» relative* aux me
sures contre lea Juif*. 

(2) Le* employé* Juif* qui terom 
congédié* au 1" Juillet 1M1 ou à 
une date ultérieure, bien que U 
continuation de leur emploi ne eou 
pa* interdite, n'ont droit à aucune 
réclamation en Juattce pour Indem
nité* de congédiement anticipé. 

• S. Imposit ion* pénale*. _ Qui- | religieuse est déaormal* définitive 
conque contreviendrait aux dispo- ment assurée en U. R S. B. >. que 
sitlon* de la présente ordonnance! t les églises de Moscou sont rou-

i . . ) , . : . ,n . f* !? , . f, ? P u b " c » V , o n " « s e r a puni d'emprisonnement et I vertes » et de lancer d'autres lnror-
» * s J * ^ n ^ . i f ^ r ^ * ^ - . , î f , . m i " d ï m e n d « o u «"»>* l e c e . peines matlon, mensongère* de même di-
î ^ ~ J ^ , J ^ f „ ^ . ? , ^ seulement, à moln . que. en w r t u i men*lon. 

i i V r . . rt. 7 i J , . i . . . ~ , „ . . H * ^ d autre* dispositions, un* peine plu»' Le* Juif» «entent que nou* le 
« J î . m . Vui™ t ™ V ^ r - , J n n - ^ ? . ^ 5 e v e r e n * *°n « c o u r u e . I observons et que nous voyons 
S S S Î t 1 «« m^f . I n ^ f r ^ n ? , 4 ? ! ^ o u t r e >" confiscation d e . bien» dans leur Jeu C'est ce qui ex 
• " • • » * - - ? ? " ' - " - 1 ' * M pourra «tr . prononcée. ,eur colére^L. Juif perd t o u t , cou 

* 9. Entrée en i l tueur. — La pré- tenance s'il se sent découvert dans 
communauté religieuse Juive 

( t ) Le I I de l'ordonnance relative 

Le loyalisme 
de l'Afrique noire 

mis en relief 
à l'occasion 

de la Semaine 
i c i de la France d'outre-mer g 

CHRONIQUE RÉGIONALE 
nt-traln de charrue, s'était em-Toutes les plantations I Le prix de la ficelle lieuse ' piVi 'àèT»? ?r. d.n*"é' ùréir-caii 

d e B l l l « d e S 0 0 m p t r P c caTrpc. ** mlnlrtère de l'Agriculture a fixé « d " *f0.n'? ,m,*ïan<,,r,'" J * U " *"*' 

de pins ne MU mètres carres Mmm. ,ult lf piut d« l â ne..i*_ii.u« •<»».„».l!.^t,ii,:^0-,.r^„rt, —J «S de pommes de terre 
doivent être déclarées 

En vertu d'Instruction* reçues de lai la fabrication (papier excepte) 

Un vol de 1 2 . 0 0 0 franc* 
* Boulorae-tar-Mer 

demeurant 
répart,, par le . .oins du O I R P.IA. : ' . L » ^ u ^ ^ T a l , î t x v ^ e d e ^ ï x d"! ' B o u , ^ n " « d ^ « « " ' S 

Prix franco, gare de. distributeur. ' * • « ' * • » fT? l m f * ^ û pe deSuisTune! commissaire «« Police, qu'on lui 
départementaux agréés quelque que " I f i i ' . i A J ^ ' f . L TJe^? d u n . v s . ™ ' d é r o « . . u n ' . » « » « » «• W.000 franos. 
•oit la matière première qui a servi t talne dan. une fernie du pays, qui La p W n a o t « T 7 é a r . V ^ t e V ^ 

It déjà tari une fugue en empor- £ „ £ • • ' « u « ^ « * ^ * ^ » o 5 ï 
, du linge appartenant k son pa- U n . .DoutJ"iL » ? • * " - • * • •onpoona. 

surfsees cultivées supérieure, à S are.' 1*. fr. 20 le kg ; 6) Acelie lieuse S 400. i 4 t > *,rBué vene 
- pommes de terre doivent être dé-, MO. 450 m. par kg : 22 fr. M le kg ; " 

rées dans les mairies pour le M iTsxe de transaction en sus! . , 
Juillet au plus tard. Le* déclaration.; La Scelle sera remis, aux bénéficiai- U n e prit* de bét l l l 

.ux*me.ures conVreTe.Tûif. e n d . " ^ ; T " OTdon,n' « e n t r e r » « • » * • « • » « <"»«>"• C'aat alors qu'il « t r . - : Vichy. 21 Juillet. - Le gouver- , vro'n? « T s i ^ e e . " . ^ ^ « Ï T a f f l S ' ï ï l n
r t 5 2 i ï ' m a x , u r " " " * o**tiné «u marché . a i r , à M a r c o ù * ^ , ^ 

. » 18 n ,vembr. 1940 .Bullet in offl- * £ , " " ^ 5 T u ^ t 1 M , I >"_ « W P " 
elel p. 1ÎSI eet abrogé 

I XI. - Déclaration, ultérieures. — 
(1) Toute personne qui. Jusqu'à pré
sent n'a pas été considérée comme-
juive, maie qui tombe sous lea dis
positions du f I de la présente or
donnance, est tenue d'en faire la 
déclaration avant le 1er Juillet 1941 
conformément aux II 3. 4. 0. 6. 7 et 
• de l'ordonnance relative aux me
sure* contre le* Juif, en date du 18 riT,T~~r,ïtr'ir 
novembre 1940 (Bulletin officiel e r 

P- 129). 
(2) Seront abrogées sur requête 

raconte le» pire* inepties, neur général Boisson a prononcé 
Le* information* que diffusent les!de Dakar, à l'occasion de U S e -

1* commandant émetteur, moscovite* ou l o n d o n i e n s | _ , . < _ , d e i_ w v - n « . H'mit»» m » 
de lOberfeldkommandantur 870 ou qui . Impriment dana l e . Jour- ~ dte«»ûrs radioduTuIé d ^ . i . 

S i g n é : MehotT. n a u i „ T i é t l q u e . o u ploutocrates. " " , „ ° U " ' r , , , dan* le-
Oeneralleutnant. dépassent toute Imagination. L e * | q u e l " " exprime en terme* c h a -

I . - - • j „ . T c r Juifs de Moscou Inventent les nou- 'eureux l 'attachement et le dévoue-
La coaascat ion de* poste* de T .S .F . w n e . m < („»ongère. e t l e . acte . Iment de l'Afrique noire à la mère -

appartenant anx Juif» d'atrocités les plus ineptes, tandis patrie. 
L'ordonnance de l'Oberfeldkom- i t>u<1 l e» J u l f » londonien» les colpor-1 c Rien, fût-ce l'agression, n'aura 

il devront être certifiée, exactes de- res contre rembou 
sur un état «péclil des prix ci-dessus 

En cas de réexoédltlon 

Une enquête est ouverte. 

Les paiements 
des réquisitions 

doivent être mandatés 
par la préfecture 

Une triple arrestation pottr va i s 

à Catoane-Rkouart 
tu d'un mandat de juge d'ins

truction de Marseille, le . gendarme* 

L ordonnance de r o b e n e l d x o m - "•—. "T , v—.i — — . - » . ™ ™ « . u . m . £ , „ rto^ntfs Instruction, concertée» . "" f"'̂ '""'' prciiar. livraison 
mandant du 5 Juillet 1941 prévoit " n t < U n » , l a P*"*, »"« la/»«- « o u t | p u t a l r e renoncer l'Afrique occl-jentre les autorité, française, et allé-, ' " ' }°\ directement au magasin 

< comme a Us aocompllasalent un de-, d e n U l e à sa fidélité à la France. I mandes, u réaulte que Z paiement «1* f .^^Buteur agréé -
voir d'information. Il est é v i d e n t | a . t . u d l t n o U m m e n t . ^ d , m d . | t o u s les acheta et réquisitions de quel- f " ? * ? . l t l o n «*' ttT 

départ Au cours d'une surveillance pour viennent d'arrêter à Calonne-Ricouart. 
de la gare du distributeur agréé, les la répression du marché noir, les gen- , ies nommés Jérémie Poulain. 21 ans* 
frais d . transport sont à Is charge darmes virent plusieurs personnes oc-|Cdgard Devos, 21 ans. et Christian Le-
des destinataires. | eupees à décharger d'un camion chez elereq. 19 ans. qui étalent recherchée 

Les mairie» recevront dans quelques M. Jean Daeln. boucher, rue Salen-: pour abus de confiance et vol avec 
Jours la liste des cultivateurs parti- gro. jn porc, deux vaches, un taureau leBraetion. Ces trois Individu» ont été 
clpant à la répertltlon de Ocelle avec et un veau gras Le véhicule appar-|conduiu à la prison de Béthune. 
le* quantité* revenant à chacun deux tenait a M Gaston Vitaese. entrepre-
et le nom du distributeur agréé auque: neur de transports, rue de Boubalx. 
Ils doivent s'adresser. I* Cambrai 

pourront prendre livraison de Interpellé, le boucher dlt 
Les fa i tes mortel les d 'aa acc ideat 

aux mines de Noeux 
porc provenait de son élevage et que 

.r les .u tre . animaux lui avalent été Marceau Sagot. 32 ans. demeurant, 
demander '"» • " moyennant ï ' ' 0 0 0 I r P»r M r U * B o l l f * u ' à B * r l l n ' était occupé à 

I 6. Confiscation des postes de' , u , r • — . . • '.'._ * . " - • • — . , a . t . u d u n o U m m e n t Le det t in d e l 1 0 " * ' " » c n * t • •* réquisitions de quel- \~^'T"^„''^JÏÏV ™ e î l î ** Vervarecké. de Trescault et Mete-en- l'extract.on du charbon lorsqu'un bloc 
T S F — Il eat Interdit aux Juif» ! que. pour eux. les massacre* de Lem- . . aolldalr» H. e.iT.I ' " u * n , t u " " u ' 1 1 ' * ° l e n t - effectue. r r * " " ' t r " " l » n seront a leur charge P„-de-Calals ae détacha et vint l'atteindre dsn» le 
l-JL s» 2 J 1 Z 21 r ^ J d î l « « l . " » u » c l t S " 1 1 " J ' L a . * — y * " — * ' 5 J * ? ' « • » • . '« département, doivent être — • ^ " c a m i o n a été « tous le . « ^ ^ n ^ " " m l n ! . ° * < J r * " • * 

Remonté a la surface par ses cama
rade*. U reçut des «oins du docteur 
Legrand. qui ordonna son transport a 
la clinique des Mines de Nceux; mais 
le malheureux devait succomber des 
suite de ses blessures. Il laisse une 
veuve et deux enfants en baa Age. 

juives, pour lesquelles un commis- nance 
oalre-gêrant n'a pas été nommé » H. Sanctions. — Toute contra 
d'exercer les activités économique, ventlon cette ordonnance sera 

punie 
d amende — ou de l'ur 

de prison 

1. préfecture. 
Ce service assurer 

ment des dépenses c 
délai de 15 Jours 

Rappe'.on. cependant 
français: < Qui mange du Juif en et les versements continuent, par-
meurt ! » Les élucubratlon. de . Juifs ' t icul ièrement en faveur des prison-

D u moscovites e t londoniens sont is niers. Nous garderons à la France 

ces deux ??"lr?L°Z"™*%™J!?^' T. t £ " e m P i r e ' a V e C V O U S ' ****":** ° e | 8 } u n « » » ' » " » * » » P« «tre cons-
b) .Restaurants et industrie hôte-1 peines - sous la condition qu'une, n

e„u,r„ v , r t o ïre Dan. ll?t?£î££ d e | France, a conclu le gouverneur. <»" c«L " " M derniers, n résulterait 
« r e ; peine p l u . sevére ne soit encourue ' n 1 f r ™ ; , ^ 1 " . ^ " f " " ^ f u ^ 1 " * l D e r r i è r e le maréchal , nous travai l- 1 " ^ " ^ i f d * " " f i n ?uy? d u 

" " . . 1_ r.. — „ . livrent désespérément leur dernière , v.i*i™m«,e H . I . » . . « . - . Iservice créé a cet effet Toute» dlspo- L— Dréfets du Mord a. du Pas n» 
bataille à l'Allemagne n a t i o n a l e - 1 l o n s a u relèvement de la France. | . i t ion. sont prises toutefou pou, qu'à, e a u ! , vannent n.r arrêtéT orf. etn 
socialiste et a l'Europe renaissante. I n o u s Préparons son renouveau, l'avenir le mandatement M fasse d'une, jointement de fixer comme suit les 

Et tout comme l s poigne de 1 Aile- Comptez absolument sur nous ». ; m i n l * T ' régulière et dan» les délais p r t , m »xima des paillettes de lin des
magne s eet abattue sur cette | „ „ » _ „ _ : / „ » . ! . : j tlnées a l'alimentation du bétail i nues. 

Les prix maxima 
de» paillette» de lia dettiaéei 

à l'alimentation du bétail 
en vertu d'autres ordonnances 

Cotte ordonnance est déjà en 
vigueur. 

Pour garantir l'exécution de cette 
ordonnance J'arrête ce qui (Uit , . , ' , - « - • ? S " , * : , • „ , immondice Juive, la poigne de l 'Eu- : 

1° Les postes de T. S. F. doivent , f . , . ...,.-
. rope régénérée le» frappera défini-, — 

Le» antres manifestation» 

Les distributeurs 
I départ usine ) 

V œ ^ A X T X S Ï Z J Z A ^ n c ^ n e e ^ u e ? ne 

llêre 
Cl Assurances : 
d) Navigation : 
a) Expédition et entrepôt : 
t) Agences "t organisation 

voyages : 
g) Guides 
h ) Entrei 

tous genres, y compris l s location d é l a i . a s j u l u e t ; 1941. 
d'automobiles et d'autre» véhicules ; 2" En cas de mariage mixte, c'est , 

1) Banque» et bureaux de change; l a r a c c d u c n , f d<. , a m , l l e q u l d e . ; Juif. taine d e f r e g B t e p a r e n t . représen- - - - . , 1 M r m t t ' „ . . _ »̂  " ù p ï ; avait eu le crâne fracturé et 
^ ^ n T ^ ^ r ^ e i L e m e n T e t C l d c S 1 M d < - r n " ' * ' J v J "' l e s * | u n t l a m i r a l Platon, a Inauguré ce a u r O I « " 0 e « r t e S p é c i a l e U n e o - e - m M „ u rMnmtm , , e . jambe, brisées 
_ „ ? * ? . . . ! " . . renseignements et | p o 6 t e s d c T s F BppvteniDt p r e . _ . , _ » . . » . . . I I f - ™ ! ! » m a t l n le 1 u a l Maréchal-Pétalrr. . Le. dl«trlbuteurs ou transformateur, 

tendûment S son épouse ou sux ^ | ] eAmgcBCTal QC U a U l l C — A Sa int -Et i enne les habitants d e f r u l t » et légume, .ont .vise* par 
membres de sa famille ou à d'autres 
personnes vivant dans le même mé
nage, doivent également être reml 
U en est de même lorsque le chef 

Le* cambrio leur , à l'oeuvre 
irs d* laquelle elle lança les pa-1 , BonloeTie 

quets de poivre dont elle «était mu- " •""••«'«»«= 
nie dans le. veux de son mari et Deux habitants du boulevard Salnte-
ceux de la personne à laquelle elle Beuve, à Boulogne. M. Eugène Besdln. 
s adressai» et profita de ce que son "t M.. Charles Pruvost. ont constaté, 
mari n'y voyait plus pour le frapper en venant la visiter, que leur» m.iaons, 
à coups de tisonnier. •momentanément inoccupées, avalent 

reçu la visite de malandrins. Ghex le 
premier, on avait soustrait la vaiseelle 

Renversé par une auto, on enfant et i argenterie, valant 20.000 francs 
est tué à ATe.ne»-lei-Aub«rt rh-e2-M' p™TOSt' ' " « «.*»*»«««» aient emporté tout* la tuyauterie, 

bjets en marbre et les glaces qui 
at scellées dans les murs. 

.ement un Jour. | manifestat ions de la Semaine de L e S U l W B U i e u r S P™». « q
m o - u ^ l r

m o
d ™ n p a i i ^ t J V de « » n n , W I , à Valenclennee. lequel ne I r l i n i i n r 1111 T I I A l / A I I 

Et c'en sera fini du mimétisme l a F r a n o e d o u t r e . m e r . I e „ , „ , . Q u t r a n s f o r m a t e u r s d e f r u i t s Q u . , £ . u ^ ^ r e V r , . reSL..* m ^ l h ^ r r u ^ b a t ^ ^ t ^ ^ ^ ^ J t M U N U I K A V A I L 
taine de frégate Parent, renrésen- . . . » ' T- . . . . . . - „ 1. r , i n . fracturé et " l v l 1 1 " " * # w i i M i f f i i i » 

d' .ncalasement. 
1) antreprlses de surveillance ; 
m) Exploitations d'appareils au 

tomatlques : 
B) Agence» de publicité : 
O) Entreprises de transactions 

appartements, terrains et hypothé 
que» : 

p) Agence» de placement ; 
q | Agences matrimoniales ; 
r) Intermédiaire» pour transac

tion» aur marchandises e t presta 

concours ponr le recrutement 
de contrôleur»-stagiaire» 

rendront aujourd'hui un h o m m a g e a o n . ^ u v e i ^ T n . t ' i t ' u é e . ^ r T / ' t ù ' . d ' * d ° " a ' ' * 
S O C C D P e dCî? P n S O n n i e r S , ' * leur concitoyen FrancU Garnier. « a u ^ u o n l r ^ ^ ^ t ^ m » c o n t r t i ^ " . ^ . ^ " » . d o u î ^ i . 1 . , ™ 

' qui donna le Tonlun à la France. Le. distributeur, sont classe, en ueû Z îs «Y î* déÏÏxnbr."proeh. a 

Quelques précisions sur la loi 
instituant le livre de paie 

ce n'est pas 
Une opinion autorisée : 

son 
cinq catégorie. : distributeurs expéd 
teurs iDE P. négocient (D.N ). m. i 
dataire ID.M ). courtier (DC ), dé- eembre et dê ' j f 

è , de famille est aryen, mat . que i? 
1 poste de T. S. F. appartiendrait à 
U jui f vivant dan . le même mé- fc ^ ^ ( < ^ ^ } > 

t 3» Pour autant que les Juifs visé. « "onr I Angleterre, an eneTcn c.rte T 
par cette ordonnance ont leur domi- ...mai» plutôt des Français du dernier des docker* de Londres produetenra>'< 

t l o n . industrielles ( s g e n u . courtier» 1 elle dan . une commune desservie retient rnntii* a plu» de valeur termèdlalre de courtiers que les t'tu- titre, suivants 
repré^ntants . voyageurs, e t c . . par les tramways de Lili^ es no.t«» <OV«HX qU U retient Captfs £ , . ,re . de la carte D E. et T. du dépar- D i p l O m e d e l . c 

(2) Dans aucune entreprise, aucu- d< At-: i. • .•_!_ t . ^ 

En transportant des fromages , 
ua cycliste tombe et te blesse 

à Ba»uel ' 
TraMportant. à bicyclette, des fro- I »u «ulet de la loi sur le livre de paye. 

questions 

Le* candidat» doivent être" Agé. de m ™""dest7nés .^"marché noir. 'M ' '» délég.tion général* du "gouverne-
in . au moins a la date du le, dé- A l b e r t Lucas demeurant ruelle duj<n*nt français dan. les territoire* oe-
S ï . n d w * , < £ ? " *,u P,lu* * / ? " ' camcrésu. «u C.te .u . prit de. .entiersI cupé» (*ecrêtari,t d'Etat au Travail) 

Le. 'tranSormateur. r^olv.nt 1. m ^ u l é ? " . - " I - U - . i m , i î î . 5 . â ^ «*«<»"»*• Q«« - O » » " ^ '« . ' . ' » '" . * T | : ^ m , ^ : < , U e l" « " " l a u e * « , r t c l " o n » • ls l'amenèrent *u'v 

en Afrique équatoriale ! , tement Intéressé 
qui ne «ont pa» britanniques. » Les titulaires de la carte DE 

dlent 

L'enseigne de vaisseau Georges o u D M 

nous extrayons ce Blond, qui fut aide de camp de Vente en gros. — Ne peuvent vendre rEtat. diplôme d'étude, .upérteurea ] 
l'amiral commandant en chef le.< * x détaillant* icarte D D 1 et aux eommercialee de. unlveraltê», dlplô- demeurant 

' de T. S P. sont a remettre 
ne' personne Juive ne pourra être aahlmei.terel de la Feldkomman-
oeeupée soit comme employé supé- dantur 878. Lille. 163. boulevard de 
rteur. soit comme employé ayant la Liberté, maison au fond de la D u € journal de la radio-diffu 
contact avec le public. Sont con- cour. 1 " é tage; M o n f r a n ç a i s e 

sidérés comme employé» supérieurs 4" Les Juifs domiciliés dans les ' ~ 
deux qui possèdent «euls ou con- autres communes de l'arrondisse- q ' consommateurs d- gros 
Jointement avec d'autres personnes ment de Lille remettront leur, pos- « Nous avons récemment entendu I o r c e s navales françaises présentes restaurant», pensionnaui que .<w 
la algnature «oclale. ceux qui parti- te» de T. S P. aux maires du lieu i ] a radio dissidente ce propos e n Angleterre lors de l'armistice, i.ires de la carte DN ou DM 
elpent aux bénéfices de l'entreprise de leur résidence : adresse aux femmes de France : a P U D l i é , sous le titre : * L'Angle- ' • 
o u ceux qui sont individuellement 5» Le. maire» de ces communes c pernmes de France sachez seuf- tetre en guerre ». les impressions 

de Ecole. spêclsle militaire de Salnt-Cyr 
D.D. Ecole nationale supérieure de. mines 

Toutefois, en attendant l'appllca- Ecole nationale de. ponu et chaus 
tion de la carte P.. le. producteur: 

seui pro 
les marché 

la limite d i 

es candidat "père. d . ï " , u i " e *anvoirferrée'"e"t a "ÏÔtoy « La loi du 27 mal 1041 a Institué 
talus très élevé, en bas ; un livre de paye «ur lequel doivent 

n le releva sans'être reproduites toute, les mention» 
fromages furent indiquées aur le bulletin de paye. Ce 

lire de paye doit être coté et para
phe par le Juge de paix 

peuvent acheter aux fsmllle. menés ou veufs. 
ou par l'in- II. doivent être pourvu, de l'u 

-"•»•-"'• " ' '» ° ~ " " " ™pe-| secondaire, diplôme .upérieur de raco- , , Afin d'éviter un surcroît de travail 
«n 11.."^™ Î . f. ^ ^ " " t " i ' 2î* **?."£. , t u d e * commerciale. Autour d une mort myiterveute 1 administratif aux entreprise, qui gar-

p un titu.aire de la carte DN de Pari. dlplOme d u n e école « ipé . • • te l 1**1 (dent déj* des plèoe. Ju.tlflc.tive. des 
• rleure de commerce reconnue par a » a i n i - r o i sommes n v m »>.« t r s m n . , . *.. 

désignes comme employé, supérieur» sont tenus de faire parvenir c e . 
par le chef de^'administration: milt- , postes à la Zahlmelstere! (adresse. . - -" • . - y; - - - — y livit/é d a n s l e s c a m p s britanniques 
taire de lOberfeldkommandantur «70 voir 3"i. Jusqu'au 1" août 1941- , . . _ _ , _ 
p a r l e chef de l'administration ml . . - , poste., à la ZahlmelsteVe. «adresse f r = T 0 S m a r i s « > n t V«*°™*" g » ? * ! ! ! J ' j L ' 1 * * ? t * * • . ' ^ ™«>-™" 

sommes payées aux travallleura. de» 
atgnalé qu'un ouvrier i instructions sont donnée» aux lnspec-

_ Ooudekerque - Branche.! teur» du travail pour sdmettre que 
me de 1 Ecole .upérleure de la mê- M Alphonse Luyewn père de .lx en- soit reportée «ulement «u- le livre de 

i- tallurgl, et de 1 Jndu.tr.e_dj. mine. , „ t . . P . T . „ m trouvé râlant au pied • p . , , cote et p^r.pTé 1. ré'c.pl u^Tt.^ 
l ! i ! ! î " i . li?î?.!f , l5!LL t* «'u» • " * " Ï'ÏV^IV^WZJ* d t " **-"* o u '«"'"et. Justlflcatlf. con-

g.ndarmerie de Samt-Pol tend ». établ .r | 8 e l . v e s p__r J e , employeurs avec l'in-
— accident dû a un d l c a t l o n ae l a , « , , „„ ,_ . »uX<ut. e t a u 

[et feuillets numéroté» qui devront 
lêtre iolt enllaasés. »oit encartés dan. 
une reliure mobile 

nsommateu 
>enstonn.u> que les tltu- t.llu 

Nancy 
Vente aux consommateurs. — Dans aux épreuves orales du 
s s'- lomèr.tlons de plus de 2qM trée de l'une de. écoles 

hsb / l « i ne peuvent vendre au< Polytechnique lépreuves du 2e degré). e I" c e i Q , bôl"on 

ou par lea autorité, française» com- g. pour le même Jour, l e . maires ^on. Pour l 'amuser, 
un jeoae Dunkerquoi* incendie 

8 7 ballot* de paille 
remorque chargée de 87 ballot. 

» Les inspecteur, du travail pour
ront aussi considérer comme livre de 
paye : un registre constitué par une 
reliure amovible réunissant des feull-

moblles qui auront été, préala-

Jugement, » sur l'Angle-
çnaleront » Le premier travail de M. de ' terre est extrait de son ouvrage : v e n d a n , 

|S) Sur la demande du chef de a l S l t o u g l e S J u l f s d e cetu, c o m _ G i u u e a 4^ de faire attaquer les « L Angleterre es t un monde a u i t de leur récolte st.. . 
l'administration militaire de l o b e r - , m u n e ont observé cet ordre de Français de Svrie oar see preten- fermé écrit- i l , aussi fermé qu'a été de consommation, continueront a ven-1 "*• renseignements compiementsires 
feldkommandan.ur «™ » • • » » • remettre leur, poste, de T. S. T. ou 4 ^ Français libres \ . qui. en la Chine des Empereurs. Rien de JJJ « W j ^ j j f ^ ™ ^ « t ™ ̂ Ï Ï T Z S ï J & ^ ^ t i S X ^ S & i * ' »»""• »PP .nenanta M. Daniel D, . |blement a toute inscription. ' coTiê.".. 
rites françaisef compétentes, les em- b > q u a u c u n Juif ne réside dans ffrBn<ip maior i té ne sont oue des ce qui n'est pas anglais n'a. e n * L „r 1. cùlti?r?. ^1 ' en î r ï ^ f . ' P ' u v e n t è t r e o b t e n u . .ur .Impie de- four, entrepreneur de b.ttage et négo-, paraphé... par premier et dernier, par 
^ e m p i o y ; » ^ ^ ^ ^ < — P » » - « é W e r ^ r t T f a X U T pas" Angleterre, la moindre valeur ni £ M £ £ ^ F £ R . j g S S L . T Z ^ g g * a T * J T a g a * & 

parten.nt à d e . juifs. - De. com- tenant à des Juif, et qui « trou- , » f ^ T t ™ ^ - . . ™ ^ L des -tramrers. les Tchéoues éml - 5 ^ 1 ^ . ! . - •° ,. t.. 'Z^SLJSf., coa- •• >'— » - inscription, « r . clce. le tt ajn avait enftammé le chargemeh, | tes indications au bulletin de paye. 
I lorsque la partie fixe aura été cotée 

p»irnsiii m u.- j . . . . - t louant » usra JU.IS ri ÇrUl Se trOU- r J _ . A.»««««^- 1 M T^iÀn.iM j . ,1 |»'—--•«'. 

missalres-gérant» pourront être nom- vent actuellement dans des c snton- ! gandlstes de M. de Gaul le qui. en des étrangers, les î c n e q u e s « n i - sommateurs iau prix détaillant) 1 5 ««ptembre 1*41 
mes pour gérer le» parts sociales n ement s occupés par 1 armée aile- juin 1940. ont préféré mettre la grés, ant i -hlt ler iens . ont été mus Toute infraction à ces règles peut • 
dans le . sociétés a responsabilité 11-, mande ou d'autre» service» aile- mer entre eux e t l'adversaire vous dans des camps de concentrat ion entraîner ponr le .producteur, la con- _ _ _ _ _ _ 
mitée et le» action» appartenant a œ a n d s „ „ , txcepttt m a u i d o l ï e n t e x n O T t e n t à souffrir en patience, ou en prison comme les autres. La » £ V ' o n P»"'»1" »" " » " " • " • -
des juif» ou à des entreprises Juives n e a n m o ; n s ê t r e a e c l a r e , , , . M a l r l e „ . b j , , , manière ! D e - plus infime faveur qu'obtiennent " T " " ' . • * - • • * - * • _ B * _ 
Le» disposition» de l'ordonnance sur _ .^^ L est oien a .rar maiurre i . , T . ni]nt— nolonois nui chanue Le» dstrlbuteurs ou tr.n.formaieurs 
U gestion des affaires en date du ° « r Peldkommandant mandez- leur plutôt ce qu'ils ont le» pi lotes polonais qui, chaque M p r M e I n e 6 s u r l c . m a r ( . n e , „ . p r o . 
30 mal 1940 trouvent une appilea- l n Vertretung : , fait pour défendre leur patrie, cet te Jour, risquent leur vie pour la a Uction ou d'expédition p»r leur* t , i • a . 
t lon analogue aux commiasairea-gé- S.gné : r»' Mofenmayer. t r j d o r t i l s o n t aujourd'hui cause britannique, est de se voir employé* doivent faire pour ceux-ci u n TO« « • caarDOFI 
ranu. Le. commlssalre.-gérant. sont Knegsverwa.tungarat. | ̂ e i n , a ̂ c h e . appliqué un traitement d'étranger " l £ « £ £ - « ^ Vurra^recevo ir , a n ? fJSSSS' ^ r u i ^ P a u î - D ™ . » " . 
autorise, a vendre lea part, socla.es •* > j ^ g f t l i m s t e s ^ Londres se non ennemi . | p lu»ieur» c»rte» d'acheteur», «uivant à Loos. pénétrait, le 18 Juillet dans le 
« J " » c , t l o n » • I l s o n i . J . ' V * l „ ! , ! ! L e V O V a X e d e M . F î l o f f f soucient aussi peu de vos maris en » Je sais bien que les Français . TOn importance (une carte par demi- dépôt de la Société de. mines de bi-
•oetété» le» mêmes droits que les » * . * • , « u s e iv* . r i i v n u 7 s o r t de leur pavs toujours décidés à croire que la million de chiffre d'affaires), coût d e t u m e et d'a*ph*lt«. rue Courtois, et 
possesseurs des part, sociales e , des X O a m < » captivité que OU s o n ae leur paya. ' nutir^ns du monde ado- '« « » « • 5 ' " Ce»» c » " e I M pas1 s appropriait iV) kilos de charbon La 
Jetions. " t T P m e Seulement , ce qui les intéresse, ce plupart des nat ions du monde ado- à „ , „ , „ „ , , „ a ï e c l a ^ ^ D c rermse police de Sûreté découvrit le voleur. 

• | subsides Indispensable». _ sont les livres sterl ing et la bonne rent la France et sont prêtes a se a u I courtier» travaillant à la cotn- Mal. celui-ci avait déjà revendu le 
J u a q u * nouvel ordre. les commis- Belgrade, 20 juillet. — M Filoff vie. sacrifier pour elle, ont peine à mission charbon à une cabaretiére Edmonde 
«ires-gérant» charge., de 1» gérance président d u conseil bulgare, qui Et puisque M. de Gaul le s'occupe s'imaginer la rigueur du n a t i o n a - J £ * ^ ^ ^ ™ X £ & ^ mt rtsfd, -. 'pôTesord*1 " î n q u ê w ."etabl, 
de* entreprises, parts sociales et e s t e n route ^ ^ jjom,, a déclaré, de vos maris , demandez- lui plutôt l isme britannique. Avec plusieurs I I t u n j l t a toull pgreonne non titu- que cette dernière connaiu. i t la pro
ac t ion . Juive» ne devront donner , o r 3 ^ $on pas j jgg a B e i g r a < j e comment il traite vos compatriotes milliers de Français , j'ai fai t l e x - i a , r e du reçu tenant lieu de carte vennnee du combustible 

Interrogé, le gamin 
plott: « J'avais trouve 
mettes vide dan 

>ua son «=>-;et paraphée avant toute Inscription 
^ ' ^ d . î L Y ; ! * " s u t f l *- d » n s «•» éventuaité*. 
j ai preieve q u aucune substitution de feuillet n* 

her mol quelques allumette* pour la i o l t pos»ible • "»•"•" «•« 
garnir. Ayant vu cette remorque pleine! 
d» paille, l'ai eu l"dée dé Jouer et de 

un feu d'artifice 

« ^ e ^ o o ô 1 Tra!!^1 W M • D u f 0 " **- i \ \ E n t r c le coucher du soleil 

PAS-DE-CALAIS 

t e maréchal Pétaûi 
e t la Confrérie de» charitable» 

de Béthune 
A l'occasion de l'anniversaire de 

l'acoeaslon du maréchal Pétain au pou-, 
la Confrérie des oharitablels de 

aux ayants-droit, sur les revenu» de voyage avait lieu «ur Uni on'ii retient cantifs dans les forêts périence de cette rigueur Pour professionnelle < fruits et légumes » Tous deux ont été srrêtés et déférés 8»int-Eloi de Béthune. dont la fond«-
la gststlon. que les subsides absolu- T*; « " v o y a g e avait lieu sur 1 ini- qu 11 retient c a p u i s o a n s les jorew *f. cheveu du dernier t"1* dérogation provisoire à cette,au parquet, le premier pour vol. la t l o n remonte à l'année 1188. avait fait 
menV Indispensable. | t . ! a t i V e . , . d U . . ? 0 ' J V e m € ! m < ' n t . b u i K B r e équatortales. Il lés fa i t 8 * ^ Par \^^fJJ^ ™ T ° ^ ^ | . « ~f™ *l I règle,e.t admis, dans les_départements• wconde pour recel. parvenir eu chef de l'Etat un message 

Elle volait de* carte* postale» 

s Ml*ePenMdépot d e . poste* de et avait pour but u n e disCTisalon dés noirs et les soumet à°toutes les des dockers de Londres a plus d e ^ ^ ê r t *t"du° pâs'ie^càiaîr 
I g V — n est interdit aux Juifs générale e t la consécration des re-1 vexations. Aujourd'hui, il va j u s - valeur que la vie des peuples qui pour le département du Nord, la 
d* détenir des poatéa de T. 8. F lations amicales qui existent entre qu'à leur interdire de recevoir des ne sont pas britanniques. ' i lL d'i'nscnption w f l x e e a" s i j ' S n -
Tous le» postes de T. 8 P. appar- la Bulgarie et l'Italie. nouvelles des leurs. > Voilà ce que les étninents l n ] > 4 1 

tenant à de* Juifs devront être dé- _ _ _ _ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ _ _ ^ c ^ ^ d o u W T)mlT o u v r e r spocUllstes de l'Angleterre ne n mt r.pp*lé que toute vente doit 

CE SOIR, à 21 h. 42 
et son lever 

DEMAIN, à 6 h. 12 

L'OBSCURCISSEMENT 
des lumières 

doit être TOTAL 

rassise, a con- la France et délivrer vos maris ^ v a i e n t point appr .^ v o £ 
on. a i . d é « r a - . q a . u agit aùisi. S110 m a ***>** ^ ^ M r n 

guerre. 

avant le 15 Juillet 1941 au: 
Kretskommandanturen compétentes a ^ * à'""' !*dCO™ 
BOUT la ville de Lille et «on arron- d a u o

n
n r , v l q û^et '* P 3( )o0 fr. d'amendv 

«tlasement à la Peldtommandantur. Un commissaire de police Indélicat. » Chaque jour rentrent des pri-
qui en donneront acte — Le Brésil a déridé de moderniser sonnlers ; ces prisonniers savent * 

• 1. Indemnisations - (Il Aucune , £ noûVeaûxTé'ro^romei'dan.1 Impartie i q u U s ^ v e n l l e u r r e t ? u r a u , M f * " L « d é l i m i t a t i o n d « U f r O n t i è r t 
Indemnité ne »era accordée pour lc occidentale de «on temtoi 

voilà ce faire l'obje 

L'affichage et la déclaration 
des locaux vacants 

de respectueuses félicitations. 
Le maréchal Pétain. qui connaît 

l'antique confrérie, vient de répondre 
en témoignant toute ea ssttsfactlon 

„ pour l'Œuvre al profonde et sl lmpor-
Une ménagère. Hélène Deschln. 37 , a n t » de<1 « charitable. ». dont 11 

an», demeurant 1. rue de Courtral. apprécie hautement le bel esp-it d-
a été surpiUe au moment oU. sa- dévouement. 
medl ver- i s heures, elle dérobait u n o U s est spréabl* de rappelé: 

que son 61* revendait Petites nouvelles 

thaiïando-indoehinoise 

terrogée. a déclaré avoir volé ces 
.nettes pour fce. remettre à son fils. 

Il est rappelé que. conformément aire de 14 «ns. r]ul les écoulait ensuite 
aux prescriptions de la loi du 11 dé- dans la rue. 
oembre 1M0, la vacance de tout loca; 

Les treize m e u b l * °u non meublé a usage d ha-

— Le gouvernement turc a mis sur 
pied un proiramme qui prévolt la 
construction de 40.000 kilomètre, fde 

îx magasins . laonopnx t. s*, rue lc,Jj d e l à dernrèreguer're.'Ta"confrérie routes. Près de cinq mille détenu» de 
Béthune. cinq paquets d» cartes- Q> Sa'nt-Elol fut citée a Tordre de 1 " 
s de la ville de Lille. Cette femme 

droit commun seront employés à 'ce 

chai, qui a tant de sollicitude pour 
eux 

Noiis avons Interrogé bon nombre 
d é n t r e eux : t c u s o n t di t com- ChangTiai. 20 juillet. ^ a n w « . b l t a t l o n o u professionnel doit . 
bien Ils é ta ient touchés de l'affec- membres japonais de l̂a^ commis- „<,„. à l a connai»»*nce du public pa 
tion 
tante, qu: 
pour eux physiquement , puisqu'on i r e '-• • ^ • " • " ™ T* * "'""^'""^ i chage doit porter 
améliore leur ordinaire au Stalag, française, sont arrivés d imanche à , b r e d e pièce. 

De petit* Boulonnai* 
partent pour la Hante-Savoie 

iu M a r é c h a l affection c o n s - sian nlppo-s iamo-indochinoise pour un écnte .u ««rieur•rédigé lisiblement L a r . c h < > r 

qui se traduit non seulement la déUmitatlon de la frontière e n - ^ S ^ * , * , ^ - ™ g ^ T i Z Û f " J * - 5 * 5 
eux Physiquement, puisqu'on tre la Thaï lande et l ' Indochine 1

m»â"« ^ , ^ 1 ^ l'indication du nom- 5 a » T « » „ d r ' « « J 
du prix de local;; 

Le général Noguès 
à Fez locau 

Communiqué officiel italien 
• 

ROMU, 20 JUILLET. — Le quartier général des forces armées commu
nique ce qui suit : 

Pendant deux nuits consécutives, les aérodromes de l'Île de Malte mais encore moralement , puisqu'ils Sa igon 
ont éfé bombardes. sentent que la France pense à eux, 

En Afrique du SUril. activité d'artillerie sur le front de Tobrotik. a leur retour. 
L'aviation alliée a poursuivi »e» bombardements des fortifications et des „ . , . 
baraquements de Tobronk. > NOUS VOllâ. certes, loin dé» e n -

Frês «e Marsa-Matrouk. deux avions italien» ont touché, au moyen couragements e t d e s bobards de 
d'une torpille, un croiseur britannique de IOCMMI tonnes. Londres, qui vous invitent d savoir u n i r a i 

L'avlallon ennemie a attaqué Beiuhasi et Tripoli. An-depwn. de cette souffrir. Le Maréchal. l'Amiral p e n - Kaoat. « juuiet. i>e gênerai 
dernière ville, un bombardier . Hlenhrim . a été abattu en flamme* sent aux prisonniers, ils agissent Noguès. résident général de prance • 
pu des il i i l u n e , , . e n l e u r f a v e u r , e n faveur de c e s «" Maroc. a_ passé la journée de d e l a C a i S s e d e C a p i t a l i s a t i o n 

En Afrique orientale, l'aviation brllannlqnc a bombarde (.otui., 
l n soui-marin Italien qui opérait dans l'Atlantiq 

' ME„**Médl.erranée. le « ,u . -marl„ du r . p . , . . n e - . l e u „ „ . n , 7snnl a f e c t i 0 n d e s 'fUrS' , J " î ^ ^ f j " 
torpillé et coule un destroyer britannique. I n autre .ubn.er.lhle. ^m- ^ ^ ^ u ^ ^ ^ ^ ^ : intéressant la région 
aaandé par le capitaine-lieutenant Mitllorinl a roulé un sous-maiin qui veulent les tromper encore ae 
ennemi. Enfln. deux torpilleur. Italiens, place, sous le commandement j main, e t qui sont exac tement re 
Cu capitaine-lieutenant Martlnoll. ont, eux aussi, détruit un wra.-marin présentes par le» m a r e n a n a s ae m é t r o p o u t a | n e a e nta'lle a'èlevalt à' i l h. 30 et de 14 h. * n h 

Vol* de chaus iure i 
et de couvertures 

— Le convernemrnt finlandais rient 
de reconnaître l'Etat du Mandchou-
Xouo. 

— L'état de siéce a été proclamé en 
Bolivie. Le gouvernement a pria des 
dispositions pour faire arrêter les 

nisu 
qui 

L'oeuvre de c La famille __ 
nier de guerre ». créée par le mare- membres du parti révolutionnaire. 
chai Pétain et présidée par M"- la — S.S. Pie XII a décide de ne pa. 
générale Hunt.lger, vient d'organiser «e rendre cet été à sa résidence de 

cherche les «uteurs de un premier départ d'enfants de pri- Cas'e'.-Gondolto. 
dans la salle des sonmers de guerre, de Boulogne-sur- — Bamon Fernande* Ballza. conn 
de Prance place Mer et des environs pour la colonie de sous, le nom de sergent Dimitrof, 

de la Oare Le même Jour t t k 11 vacances du Blot i Haute-Savoie p. Ces pendant la guerre civile d'Espagne, 
même heure un colis de chaussure, enfants qui. depuis un an. dorment, commit trois assassinats, pilla plu-

demandé appartenant à M Léon Paèlen. com- pour la plupart, dans les caves ou des sieurs eslLses et mit le feu S la ca-
La déclaration des locaux vacants m « r ç»nt «9. rue des Pécheurs, à Ro- abria. trouveront dans la montagne serne des cardes civils de Simils, a 

Idoit être laite a la malrle dans la sendaèl. et deux couvertures neuves l'air qui les revlvif 
jqulnralne. par le» propriétaires, ou valant 520 fr. déposées par M Jules D'autres départs 
concessionnaires de baux a loyer des- Batteau. Industriel k Salnt-Hllalre-

Cottes (Pas-de-Calais 
béa. 

été der. 

Aux assurés sociaux NORD 

arrête par la bripade politique de 
auront lieu lnces- Madrid. 

_ I n violent incendie s'est aecUré 
| dan. le magasin central du marché 
j des fruit, et légumes de siadrld. Les 

Fermeture d'une maison ' degit» s'élèvent * plus de 100.000 pe-
Par une disposition du ministre 

de commerce de Boulogne 

en leur faveur, en laveur a e c e s - - ——™» - * - — - " — J - - " — — • - " ' - • — I ' ' P . r »rrété préfect 

ZïZfpïL* ^T» « T Z ^ e T X ' : rcTtï^ie^tVus^urs'pe^on- interprofessionnelle N̂  1803 u. «»brio..f. pré. d. Cabrai Zt-JJ^SSS^ 
^ ; H . . T . „ r , les faut* , de ces ^IMs avec lesqueUea il « é » t e n - ; U . «rvice;.de. la C a l » , , , » , étalent C M „ , „ , „ , jOUrs. M J - B Oerne... logne-sur-kier. a été 

Dtltannlqur. • bobards de la radio gaulliste. 

arrêté préfectoral du 18 Juillet changée 
des établissements orientale. 

gro.1. a Bou- _ Ln *rav 
été prononcée k d . - fer « est produit prés de Corne. 

C i v e - débitant au hameau des PrUette.. ae ter du 31 Juillet et jusqu'à décision meure actuelle, on compte trente 
__dalt k Estourmel en compagnie de judiciaire k intervenir mort» et cinquante blessés ont déjk 

social. 8. rue dea Jardins, k Lille. t a femme, pour assister k un enter- Le. motifs portent sur une hausse été transportés k l'hôpital. 
Les bureaux sont ouvert, tou. les, renient, tandis qu» leur fille, de .on illicite pratiquée «ur de. ventes en — l n cultivateur de Moulins a tué 

— An M Juin dernier, la population Jour» de la semaine, de S h. J0 klooté. allait k Cambrai A leur retour, gro. d» poisons : ventes de sel k dès d'un coup de gourdin un malfaiteur 
'aperçurent qu'un voleur, ayant prit supérle— 

. _ . . „ , , A*. „ « n » ™ i . . „ „ „ . , _ . évacués k arandoamp-les-Be 
messieurs qui les ont trompes hier, » e ^ n u des principales questions d o s ) o n t m a l n t e n a n t regagné le 

celle de religion gréco-

accident de chemin de 

la nuit k profit, volait 
. 45 209.937 habttants. Ils «ont fermés le samedi aprèS-mldl escaladé une fenêtre en montant *ur d'établissement de facture, régulières. Ide* pomme, de terre dan. *on champ. 
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vmM£ LÀ « K S 

Ces soupçons traversèrent lesprit 
*)*> coiettsi en quelques) secondes 
Mais alla la* repoussa aégumond 
étai t u n bravo garçon, droit, gèné-
; m x . loyal: sans doute aa pâleur, 
• s a troubl* venalent-n» Justement 
«1» la crainte affreuse d'être soup 
*<d*XDé ? 

H devait redouter qu'elle eût 
parlé : qu'on sût. en effet, qu'il la 
««eevrtls.lt cela suffirait à autorlaer 
sas pire* Hypothèses, et peut-être a 
assener son arrestation t 

Quel horrible malheur 1 lui dit
es** pour rompr* 1* pénible sllanos 
qui peealt entre eux. 

— Oui. pour vous, souffla-t-ll. 
amer. Voua ne voua attendiez pas 4 
ça, o* matin, quand 11 vous appe
lait 1 

— A ça ?... A quoi ? Que voule*-
vous dire ? 

— A son suicide, parbleu ! 
— Mais 11 ne s'est pa* suicidé 

C'est un iMasaimt 1 II n'y s aucun 
doute II s été tué. 

Le visage de Siglamond exprimait 
un* angoisse terrible. 

Ses yeux «ouvrirent quelque, 
seconda» «n fixant Colette dan* une 
•carte d épouvante... Il balbutia : 

> — A-t-on quelque indice 7 

— On suppose, mais sans aucune i 
certitude d'ailleurs, que ça pourrait 
être l'ancienne amie de Bergonnler... 

— Ah ! 
L'émotion de Slglsmond parut se 

calmer un peu. 
L'instant d'après 11 comparaissait 

k son tour devant lee magistrats. 
— Voici J'arme svec lsquelle M 

Bergonnler a été assssslné. lui dlt 
le substitut du procureur, en lui 
présentant le revolver ramassé k 
côté du csdsvre. Pourriei-voua n o u . 
dire .1. k votre connsisssnce. elle 
appartenait k quelqu'un de la 
banque ? 

— Je ne sais qu'une choee. répon
dit le Jeune homme profondément 
troublé : c'est que M. Bergonnler 
avait un pistolet. Est-ce celui-ci T 
Je n'en sais rien. 

— C'eat donc la première fols que 
vous le voyes ? 
i — Oui. Monsieur. 

Sl le jeune subst i tut avait observé 
davantage au lieu de s abstraire dan. 
la préparation de .e* propres ques
tions, U surs i t été frappé de 1. 
gène manifeste de Kock. l ia i* U 
continua, donnant un autre cour* 
k son Interrogatoire : 

— OonnalaM*s-vous k v o u s patron 
quelque liaison féminin* ? 

— Non. Monsieur 
— Quelque ennemi ? 
— Non. 
— N'y a-t-11 pa» eu quelque em

ployé renvoyé dernièrement ? 
— Non. 

| — En tout cas. voici sa carte, dit | 
| un inspecteur qui relevait mlnut leu- | 
i sèment la corbeille k papier*. 

— C'est donc qu'il eet venu au- ! 
1 Jourd'hul, affirma M Oonon, car le 
': bureau e . t fait chaque Jour et la: 

Bergonnler pouv . l t avoir,i corbeille vidée régulièrement 
parmi ses clients, quelque mècon-j n é t a l t important d'entendre s sns ] 
tent exalté. . . ( r e t a r < i ce jartés. Le commissaire de 

— Je l'ignore... Cependant. 11 y a, J a 8 û r e t é téléphona sur-le-champ k 
un_ moi»_envlron. j n effet, 11^ avait ; „ „ , | d r H W q l M l u l d o n , , , i . n n u a l r e ! 

de» P. T. T. 
C» fut la dome»ttque de l'indus- j 

trlel qui répondit : son msltre était < 
parti de ches lul k midi, après «voir 
déjeune rapidement. U devait pren
dre le train de treise heures trente 
pour Pari», et rester quelque» Jour» 
absent. 

Durant ces diverses conversations. 
Slglsmond. que la vue du cadavre 
de son malheureux patron avait 
presque fait défaillir, reprenait pro
gressivement son sang-froid. 

— Il y a dana 1* coffre-fort un 
certain nombre de traite* au nom de 
M. Jarte. k payer par lul k diver.ee 
dates. d ; v n au aubstltut. s i vous 
désires le* voir ?... 

— C'ait vous qui avisa le* clef» 
du oocTre ? demanda le magistrat. 

— Mous étiooe quatx* : M. Ber-

presque mis k la porte de son bureau 
un certain M. Jartés. qui venait 
l'Importuner k l'heure de la ferme
ture de la banque. 

— Qui est-ce ce M. Jartés f 
— On lhduetrlel. un fabricant de 

robinet, de cuivre. Il avait un 
compte k la banque, qu'on lul a 
réglé ce Jour-là.... M. Oonon le con
naît mieux que mol. 

M. Oonon. rappelé, déclara que Ce 
Jartè. possédait assea mauvaise ré
putation au point de vue de l'état 
de ses affaires, M. Bergonnler refu
sait obstinément le . demandes de 
prêt que ce citent sollicitait *ur le* 
fonds de la banque, et cela avait 
provoqué plusieurs fol» entre eux 
de vive* diacuuion» 

— Avatt-11 annoncé aa vidta pour 
aujourd'hui^? demanda 1* substitut. 

— Pa* que je sache. Monsieur 

gonnler. M. Oonon. la caissière et 
mol 

— Montrez-nous donc ce» traite» 
Nou» pourrons Juger, par leur im
portance, de l'Intérêt que M. Jartè* 
pouvait avoir k le» récupérer d'une 
manière ou d'une autre... 

Slglsmond Koch sortit en comps-
gnle du commlsssire de la Sûreté et 
d un inspecteur pour se rendre dans 
1* grand hall de la banque. 

Le coffre-fort . 'y trouvait enfermé 
k l'intérieur d'un* loge vitrée. S igu-
mond en fit Jouer le secret et 
l'ouvrit. 

Au premier aspect, il nspparai . -
salt pa* qu'il y avait eu vol. le* 
dlver* rayon* étalent garni» de 
liasses d* valeurs et de billets de 
banque. 

Mal* Jtoch y cherche en vain les 
traites Jartè* : elles avalent disparu. 

— Autant que Je me souvienne. 
dèclara-t-11 au Juge d instruction. 11 
devait y en avoir pour quarante ou 
cinquante mille francs. . 

— Ah I Ah I fit 1* substitut... Voilk 
qui apporte un peu de "lumière. 

C'était un homme encore Jeune, 
dont l'expérience d'enquêteur crimi
nel était courte, relativement k celle 
du juge d'instruction qui laeootn-
pagnait. 

Rendu prudent par plusieurs! 
erreurs où U avait failli laisser sa 
réputation, celui-ci prétendait nei 
plu . te permettre de conclusions que 
sur des preuves objectives. 

— Vou. ave* relevé le . chiffres de 
ce pistolet ? demanda-t-11 au com-
misssire de l s Sûreté 

— Oui, Monsieur, répondit oe der- ' 
nier. 

— L'armurier qui l'a Vendu pourra) 
•an* doute nou* dire à qui 11 l'a 
remis... 

Le substitut approuva qu'on fltj 
aussitôt cette vérification... s i l'arme 
avait été achetée k Lyon, la réponse : 
pouvsit être obtenue en quelques 
heures au plus. 

En attendant, les magistrats con
tinuèrent à Interroger le* employés' 
de la banque, homme* et femmes. 

Suivant dana son esprit une nou
velle hypothèse qui venait d'y Jaillir. 
M. Boialevent. le Juge d'ln«tructlon. 
demanda k tou* a n * ne connais
saient pas k M'" Oenest quelque 
relation masculine. 

— Cette Jeune fille, leur dlt-H, 
vient de nou* aprpendre que M. Ber
gonnler avait l'intention de l'épou
ser. Du n o n » i* lui aurait-il dé
claré aujourd'hui même, quelques 
instants avant la 

La Jalousie provoque quotidienne
ment de» drames sanglants, peut-être 
un ami exalté de M11* Colette Oenest. 
menacé d être abandonné. a-t-U p u 
se laisser emporter jusqu'au crime._ 

Les réponses k cette question t u 
rent unanimes. La Joliesse de Colette 
Oenest troublait toutes lea tète*, n 
n'y avait guère d'employés A la 
banque qui ne l'eût courtisée. 

Mat» n était non moin» reconnu 
qu'elle semblait de marbre, qu'elle 
n'avait .limais encouragé personne 
par des coquetterie» et qu'on ne lul 
connaissait pas d'ami. 

Cette enquête sans aboutissement 
fut interrompue par le retour d* 
l'inspecteur chargé de retrouver l'ar
murier vendeur de l'arme d u crime. 

— Voilà, d l t -u a u aubstltut d u 
procureur, en lul présentant une 
facture. Le pistolet I. C. Destroyer, 
n- B4.S30. a été vendu le S Janvier 
de l'année dernière par M Déme-
ringer. armurier, rua de l'Hôtel-de-
Vllle. à M. Bernard Oeneat, g. ru* 
Neuve 

— Bernard Oenest T répéta le 
•ubsltut. Oenest ?... o* serait s in
gulier.. 

Il rappela aussitôt Colette at 11a-

<A 
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